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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SECONDAIRE PAMPHILE-LE MAY, CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES NAVIGATEURS (CSSDN), TENU LE 27 SEPTEMBRE  2023, À 19 H 15

Étaient présents : 
Marie-Ève Ouellet, direction
Marylène Lemay, enseignante
Katherine Beaudet, enseignante
Natacha Dubois, enseignante
Luc St-Louis, enseignant
Madison Roy-Petitclerc, personnel de soutien
Carole Baril, professionnelle
Caroline Plourde, parent
Lili Saindon, parent
Karine Cloutier, parent
Annie De l’Étoile, parent
Cindy Paradis, parent
Claudia Auger, parent
Éloïse Beaupré, intervenante communautaire
Maxime Mercier, élève ambassadeur


1.PRÉLIMINAIRES
1.1	Ouverture de la rencontre
1.2	Présences et vérification du quorum

Tous les membres sont présents.

2. SECRÉTARIAT
2.1	Secrétariat
2.2	Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2.3	Lecture et adoption du procès-verbal du 7 juin 2023
                          Proposé par Monsieur Luc St-Louis et appuyé par Madame Cindy Paradis.
2.4	Suivis au procès-verbal
                          Des corrections ont été apportées sur le dernier procès-verbal.
                          Proposé par Madame Marylène Lemay et appuyé par Madame Annie De l’Étoile.
2.5	Retour sur l’assemblée générale de parents tenue le 6 septembre 2023
Les membres se prononcent sur la rencontre de parents et l’assemblée générale qui ont été tenues le même soir, en présentiel. 
                          Plusieurs pensaient que c’était uniquement la rencontre de parents. 
                          Spécifier dans le courriel d’invitation que les enseignants seront présentés aux                  
                          parents lors de cette rencontre. 
Profiter de l’occasion pour mentionner les tuteurs de chaque groupe (feuille de présentation tuteur).
2.6	Révision du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 septembre 2023
             Aucune modification à apporter
2.7	Déclaration d’intérêts 
             Les membres signent la déclaration d’intérêts. 

3. QUESTIONS DU PUBLIC

Il n’y a pas de public.

4. CONSULTATIONS – DÉCISIONS
	4.1	Procédure d’élection pour combler les postes au CE
                          Madame Marie-Ève Ouellet explique la procédure l’élection.
                          Madame Katherine Beaudet propose madame Marie-Ève Ouellet comme  
                          présidente d’élection.
4.1.1	Président (e)
[bookmark: _Hlk146735747]             Madame Caroline Plourde est proposée par Madame Cindy Paradis.
             Madame Caroline Plourde accepte le poste de présidence
4.1.2	Vice-président(e)
             Madame Annie De l’Étoile est proposée par Caroline Plourde.
             Madame Annie De l’Étoile accepte le poste de vice-présidente.
4.1.3	Secrétaire
             Madame Carole Baril est proposée par Madame Marylène Lemay.
             Madame Madison Roy Petitclerc se propose.
             Madame Carole Baril et Madame Madison Roy-Peticlerc acceptent.
Elles se sépareront la tâche puisque Madame Carole Baril assistera au CÉ en alternance avec Madame Joanie Roy.
4.1.5 Représentant de la communauté
                                                    Éloise Beaupré se propose.

4.2 Approbation des règles de régie interne 2023-2024
Changer le montant des frais de gardiennage pour 8$/heure.
Proposé par Madame Annie De l’Étoile et appuyé par Monsieur Luc St-Louis.

4.3 Proposition et adoption du calendrier des rencontres pour l’année scolaire 2023-2024 
Proposé par Madame Lili Saindon et appuyé par Madame Katherine Beaudet.

4.4 Acte d’établissement
Madame Ouellet explique que les cours offerts par l’Éducation des adultes ne reviendront plus à PLM. 
Les locaux qu’ils gardent sont le E-130 et deux petits locaux près de l’Enclave pour pouvoir, éventuellement, y donner des cours de francisation. 
Cela fait maintenant 3 ans qu’il n’y a pas assez d’inscriptions pour partir des groupes à l’éducation des adultes. Il y a du transport d’organisé pour les élèves de la région qui souhaiteraient bénéficier des services offerts par l’éducation des adultes.

4.5 Approbation des activités éducatives
Madame Marie-Ève Ouellet énumère les sorties éducatives prévues au calendrier pour l’année scolaire 2023-2024.
(Cross-country du CSSDN, Érablière du Cap, aller jouer l’Hymne national aux Rempart¸ bunker de la science, soirée 2e secondaire Fort Boyard, sortie au salon Carrière, présentation de la pièce de théâtre Embrasse-moi si tu veux du Théâtre Parminou, visite au CEC de Lotbinière en avant-midi, crack pot café, matinée collégiale en après-midi et formation professionnelle, cinéma pour le CPC, sortie au cinéma pour accès FPTA et FPTA2, Mois multi, sortie au tournoi Pee-Wee, quilles, cabane à sucre, les mots s’animent, sortie au théâtre L’Anglicane, cabane à sucre, le Domaine Joly de Lotbinière, sortie au parc des Chutes de la Chaudière, sortie au camping du Lac Georges, visites d’entreprise et centres de formation et implications communautaires)

Proposé par Madame Cindy Paradis et appuyé par Monsieur Luc St-Louis.

4.6 Approbation campagne de financement 
Madame Ouellet informe que nous avons un nouveau technicien en loisirs : Ian Basque.
La première campagne de financement sera la vente de boîtes de chocolats Lamontagne.
Proposé par Éloise Beaupré et appuyé par Madame Lili Saindon.

4.7 Mise en place d’au moins deux mesures visant à favoriser l’accès de chaque élève aux services, activités ou matériel pour lesquels une contribution financière est approuvée

· Formule d’étalement des versements ; 
· Mesure « Coopsco », permettant à l’élève ou ses parents de bénéficier du tarif préférentiel « membre » sur l’achat de matériel, sans l’obligation pour ces personnes de procéder à l’achat d’une carte de membre ; 
· Boutique ECOLO 
· Facebook (nouvelle page) pour les vêtements usagés 
· Campagne de financement individuelle. 


5. INFORMATIONS
	
5.1	Formation nouveaux membres
	Madame Ouellet remet le document de formation aux nouveaux membres.
	5.2 	Services complémentaires 2023-2024
Madame Ouellet informe des services complémentaires offerts à l’école PLM
· 2 orthopédagogues 
· 1 CO 
· 2 AVSEC
· 1 psychologue
· 1 psychoéducateur
· Travailleuse sociale du CIUSSS
· Infirmière du CIUSSS
· 9 TES 
	5.3	Mesure appliquée sur la facture (profils)
300$ (comparativement à 250$ l’an passé) octroyés par le Ministère. 
Cela signifie que tous nos profils sont remboursés.
	5.4	Photos enclave
Madame Ouellet nous montre des photos de l’Enclave rénovée. 

6. RAPPORTS
6.1 Rapport du président
Madame Caroline Plourde souhaite la bienvenue à tous les membres et les remercie de leur participation au sein du conseil d’établissement de l’école secondaire Pamphile-Le May. 
Elle souligne le sentiment d’appartenance envers les Aigles Bleus. Elle souligne aussi que l’adaptation scolaire est incluse au reste de l’école. Elle fait mention que les élèves de ce parcours ont aussi accès aux profils proposés à l’école.
Elle parle de la soirée Portes ouvertes qui a eu lieu le 26 septembre 2023.

6.2 Rapport de la direction
Madame Ouellet mentionne que l’école Pamphile-Le May accueille deux nouvelles classes cette année. 
Malgré le fait qu’elle connaissait moins la clientèle visée par ces parcours, elle mentionne qu’elle a su prendre sa place à PLM et que les élèves de l’école sont agréables avec cette dernière.

6.3 Rapport de l’équipe-école (enseignants, soutien, professionnel)
Madame Katherine Beaudet mentionne que les élèves de secondaire 3 sont beaux à voir avec le gang de FPTA. Madame Beaudet reçoit deux stagiaires (deux de ses anciens élèves).

Madame Natacha Dubois mentionne qu’il y a maintenant trois enseignantes en arts plastiques, la dernière recrue étant Jénifer René.  Elle mentionne que cela amène une belle nouvelle dynamique.

Monsieur Luc St-Louis mentionne qu’il est très heureux d’être à PLM, et ce, pour le reste de sa carrière.

Madame Marylène Lemay mentionne que les élections auront lieu demain. Elle précise que monsieur Ian Basque relève son premier mandat comme technicien en loisirs et que deux équipes se présentent aux élections.

Madame Madison Roy-Petitclerc mentionne qu’il y a maintenant neuf TES à PLM. Elle annonce avoir obtenu son poste cette année et elle est contente d’être de retour pour une 5e année consécutive.

Madame Carole Baril parle de la soirée Portes ouvertes dont elle était la responsable du comité organisateur. Elle exprime être satisfaite, mais consciente que des améliorations seront à apporter pour l’édition 2024-2025. Elle mentionne aussi que le service orthopédagogique débutera auprès des élèves la semaine prochaine. Depuis le début de l’année, tous les élèves possédant des outils technologiques ont été rencontrés afin de vérifier la bonne utilisation et le bon fonctionnement. De l’observation en classe a aussi était faite auprès de ces élèves dans le but de cibler les interventions.

6.4 Rapport des élèves
Maxime Mercier trouve que le début d’année a passé vite. Maxime est technicien à l’auditorium. Maxime formule une demande.
Il aimerait avoir des lumières robotisées. Il a fait faire une soumission par Solotech. 

Marie-Ève Ouellet propose que son offre soit acceptée conditionnellement à ce qu’il forme d’autres élèves. Un parent mentionne qu’il faudrait s’assurer que l’installation soit comprise dans le prix de la soumission. Maxime Mercier fera la vérification auprès de Solotech. 
On en reparlera au prochain CÉ.

6.5            Rapport de la représentante au comité de parents
             Aucune rencontre du comité parent

6.6           Rapport du membre de la communauté
Madame Éloïse Beaupré expose le rôle du Regroupement des jeunes de Lotbinière et indique que celui-ci propose diverses activités aux jeunes : karting, musée de la Civilisation, spa gratuit, etc.


7. AUTRES POINTS
7.1	Date de la prochaine rencontre
                25 octobre 2023

8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
Proposé Natacha Dubois
Appuyé par Katherine Beaudet
Levée de l’assemblée à 20h43.


Sainte-Croix, 27 septembre 2023
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